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DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT D’UNE ANCIENNE VENELLE 
PUBLIQUE SITUÉE AU DROIT DE LA RUE DES COMORES 

 
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

désaffectation et de déclassement du domaine public communal d’une ancienne venelle située 

au droit de la rue des Comores. 

 

Cette venelle sur le plan cadastral devait faire partie de l’ancien plan de lotissement SAY à 

l’origine d’un quartier ancien du centre-ville du Port. Dans les faits, cet espace est empiété de 

longue date par le propriétaire des parcelles riveraines cadastrées section AH n° 331 et AH n° 

339, la famille AH-SANE, de sorte qu’elle a perdu son affectation d’origine. 

 

La procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public intervient en anticipation 

d’un projet immobilier en collectif de type PSLA porté par un bailleur social, la SHLMR, qu’il 
convient de sécuriser sur le plan juridique.  

 

Eu égard à ce qui précède et compte-tenu des critères d’imprescriptibilité et d’inaliénabilité du 
domaine public, il convient de régulariser cette situation. 

 

Il est donc proposé au conseil municipal de : 

 

- constater la désaffectation du domaine public communal d’une portion de terrain 
matérialisée au plan cadastral entre les parcelles privées cadastrées section AH n° 331 et 

AH n° 339, sises la rue des Comores ; 

 

- prononcer le déclassement du domaine public communal de l’emprise correspondante ; 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à demander dès à présent la numérotation 

cadastrale de l’emprise concernée et à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral, 

- Projet de plan parcelleaire et de division. 
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Annexe 1 : extrait du plan cadastral  
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Annexe 2 : plan de délimitation du domaine public 

 

 
 

 


